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LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

DÉSIREUSES de faire en sorte que les décisions soient prises le plus prés possible des

citoyens de l’Union ;

DÉTERMINÉES à fixer les conditions d’application des principes de subsidiarité et de

proportionnalité énoncés à l’article 7 de la Constitution, ainsi qu’à établir un système de

contrôle de l’application par les Institutions et par les Parlements nationaux dudit

principe,

1.

Chaque Institution et les Parlements nationaux veillent (…)

4.

La Commission motive sa proposition au regard des principes de subsidiarité et de

proportionnalité. Toute proposition législative devrait comporter une fiche contenant

des éléments circonstanciés permettant de formuler une appréciation quant au respect

des principes de subsidiarité et de proportionnalité. (…)

5. Ligne 5

(…) aux principes de subsidiarité et de proportionnalité.

6.

Ligne 1

Le Conseil, le Parlement européen et la Commission (…)

Ligne 4

(…) aux principes de subsidiarité et de proportionnalité.



7.

Les Parlements nationaux des Etats membres (…) celui-ci, dans un délai non inférieur

à quatre semaines, émettre un avis motivé (…) ne respectent pas les principes de

subsidiarité et de proportionnalité. Lors de la réunion du comité de conciliation, le

Conseil et le Parlement européen (…)

8.

En vertu de l’article…de la Constitution, la Cour de Justice a juridiction pour connaître

des recours pour violation des principes de subsidiarité et de proportionnalité [8 mots

supprimés] à la demande des Parlements nationaux et conformément à leur ordre

constitutionnel respectif. (…).

9.

La Commission présente chaque année au Conseil européen, au Conseil, aux

Parlements nationaux et au Parlement européen [3 mots supprimés] un rapport sur

(…)


